
	
	
	
	

	
	

Action	Sécurité	Ethique	Républicaines	

	

Première	Intervention	–	Conférence	des	Etats	parties	au	traité	sur	le	commerce	des	

armes	à	Tokyo	

	

Objet	de	l’intervention	:	Débat	général	

Tokyo,	le	21	août	2018	

	
Monsieur	le	Président.	Mesdames	et	Messieurs	les	délégués	
	
Ohayo	 (Bonjour	 en	 japonais)	 Monsieur	 le	 Président,	 Action	 Sécurité	 Ethique	
Républicaines	 (ASER)	 tient	 à	 vous	 féliciter	 pour	 l’organisation	 de	 cette	 conférence	 et	
nous	 permettre	 ainsi	 ce	 Voyage	 à	 Tokyo1.	 Cette	 rencontre	 physique	 avec	 une	 grande	
culture	nous	laisse	espérer	que	ce	voyage	se	transforme	en	un	conte	Tôkyô	Monogatari	.			
C’est	 à	 dire	 un	 espace	 libre	 au	 sein	 duquel	 les	 représentants	 des	 Etats	 et	 des	 ONG	
pourront	 confronter	 librement	 leurs	 analyses	 d’une	 mise	 en	 œuvre	 du	 traité	 sur	 le	
commerce	des	armes	(TCA)	qui	continue	d’être	mis	à	mal	par	certaines	ventes	d’armes	
en	2017	et		2018.		
	
Comme	 lors	 de	 l’élaboration	 du	 TCA,	 la	 possibilité	 donnée	 aux	 ONG	 compétentes	
d’intervenir	 dans	 les	 conférences	 des	 Etats	 parties	 est	 une	 	 garantie	 essentielle	 de	 sa	
mise	 en	œuvre	 juste	 et	 efficace.	 C’est	 pourquoi	 nous	 avions	 espéré	 une	 aide	 pour	 les	
petites	ONG	afin	de	leur	permettre	de	venir	 jusqu’à	vous.	Malheureusement	un	certain	
dispositif	 de	 sélection	de	 ces	 aides	 a	 cruellement	manqué	de	 transparence	 et	 d’équité	
privant	ainsi	cette	conférence	d’expertises	complémentaires	indépendantes.	
	
Monsieur	le	Président,	le	traité	sur	le	commerce	des	armes	a	créé	une	grande	attente	en	
terme	 de	 protection	 des	 droits	 de	 l’Homme	 pour	 les	 peuples	 du	monde	 entier.	 Il	 est	
aujourd’hui	le	seul	véritable	outil,	en	matière	de	transfert	d’armes,	qui	devrait	permettre	
aux	193	Etats	membres	de	respecter	 leurs	engagements,	devant	 la	Charte	des	Nations	
Unies,	 et	plus	particulièrement	 l’article	premier,	 l’article	13	et	 l’article	 	 55	qui	précise	
que	les	Nations	Unies	favoriseront	:	«	le	respect	universel	et	effectif	des	droits	de	l'homme	
et	des	libertés	fondamentales	pour	tous.	»	

																																																								
1	Film	Voyage	à	Tokyo,	Yasujiro	OZU,	1953	



	
	
	
	
	
Or,	 que	 représentent	 ces	 articles	 dans	 le	 quotidien	 de	 millions	 de	 citoyennes	 et	 de	
citoyens	du	monde	?		Du	Brésil	au	Honduras,	de	la	Lybie	à	l’Afghanistan,	du	Kosovo	à	la	
République	Démocratique	du	Congo,	du	Soudan	du	Sud	au	Philippines,		de	la	Palestine	à	
l’Ukraine,	de	la	Syrie	au	Yémen…	
	
Monsieur	 le	 Président,	 le	 Préambule	 du	 TCA	 nous	 précise	 que	 les	 fondements	 de	
la		sécurité	collective,		piliers	du	système	des	Nations	Unies,	sont	«	la	paix	et	la	sécurité	et	
les	droits	de	l'homme	».	Droits	de	l’Homme,	au	sein	desquels	bien	sûr	figurent	les	droits	
économiques,	 sociaux	 et	 culturels	 que	 certains	 nomment	 développement.	 Nombreux,	
aujourd’hui,	sont	ceux	qui	attendent	qu’ils	ne	soient	pas	qu’un	pur	concept.		
	
Monsieur	le	Président,	le	traité	sur	le	commerce	des	armes	est	en	sérieux	danger	quatre	
années	après	son	entrée	en	vigueur.	Nous	avons	besoin	d’interroger	en	profondeur	les	
raisons	 de	 ce	 constat	 pour	 éviter	 que	 l’on	 assiste,	 lors	 de	 cette	 conférence,	 à	 son		
Crépuscule	à	Tokyo2	«	Tôkyô	Boshoku	».		Il	est	en	de	la	responsabilité	des	Etats,	ainsi	que	
de	leurs	obligations,	de	faire	de	cette	conférence	le	Printemps	précoce3	du	TCA.		
	
Monsieur	le	Président,	nos	espoirs	sont	aussi	entre	vos	mains.	
	
	
Benoit	Muracciole,	Président	d’Action	Sécurité	Ethique	Républicaines	(ASER)	
	
	

																																																								
2	Film	Crépuscule	à	Tokyo,	Yasujiro	OZU,	1957	
3	Film	Printemps	précoce,	Yasujiro	OZU,	1956	


